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Du Roy

Contenant une Défente à tous les.
Officiers ou Serviteurs Vas-

Lefaux de SA MAJESTÉ, de porter
pour leur ufageaucunautre drap
rouge ou bleu, que celui qui eft
fabriqué dans le Päis, d’em-
ployer pour les Livrées ou ha-
bits de leurs Domestiques, d’au-
tres draps, etoffes, bas, cha-
peaux, que ceux duPaäis.

A BERLIN.
Chez Jon. T. TorLEr, Imprimeur Privilégié.
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Ermeric GUILLAUME,
ar la grace deDieu, Ro1
e Prusfe, Marggrave de Brande-

bourg, Archi-Chambellan, Prince Fletteur du
St. Empire Romain Prince Souverain d'Orange,
de Neuf-Châtel& de Vallengin; Duc de Gueldres,
de Magdebourg, de Cleves, de Juliers, deBergues,
de Stettin,-de Pomeranie, des Casfubes des Van-
dales, de Mecklenbourg, de Crosfen en Silefie;
Bourggrave de Nuremberg; Prince de Halberftadt,
de Minden, de Camin, des Vandales, deSchwerin,
de Ratzbourg& de Mœurs Comte de Hohenzol-
lern, de Rupin, de la Marck, deRavensberg, de
Hohenitein, de Tecklenbourg, deSchwerin, de
Lingen de Buhren, &-de Lehrdam Marquis de
Vehre, de Flisfingen Seigneur de Raventtein,
desPaïs de Roftock, de Stargard, de Lauenbourg,
de Butow, d’Arlay de Breda, &c.&c.

À tous qu’il appartiendra, Savoir faifons, que nonobftant les foins
paternels que Nous avons pris depuis le commencement de notre
Regne, pour faire fleurir les ManufaQtures pour le bien commun de
nos Etats, afin que le grand nombre d'Ouvriers en laine, qui s’y trou-
vent, puisfent y fubfifter; ce qui ne fe peut faire plus utilement que
par le débit, tant au dedans qu’au dehors, des Marchandifes fabriquées
dans nosdits Etats Nous apprenons que non feulement beaucoup
de Gentilshommes nos Vasfaux qui demeurent à la Campagne, mais
ausfi une grande partie de nos Serviteurs ou Officiers, de méme que
les autres Habitans des Villes de notre Royaume, de notre EleCtorat,

des autres Etats Provinces de notre obeïsfance, fe font habiller,
eux &leurs Domettiques, de draps etrangers, tant fins que communs,
quoi-que les mémes fortes de draps d’etoffes fe fasfent, fe trou-
vent en quantité fuffifante, à prix trés modique, dans les Villes de
notre Réfidence, en plufieurs autres Villes de nos Etats que



même quelques Habitans de nos Villes, hommes femmes, font faire
Jeurs habits, ceux de leurs domettiques,hors du Païs, ou à Franck-
fort fur l'Oder, au tems des Foires, par ce qu’ils pasfent francs d’Ac-
cife dans ladite Ville, aprés-quoi lorsque ces habits font apportez dans
les lieux de leurs demeures, ils refufent d’en payer le droit de Con-
{fomption, fous le prétexte que lesdits habits ont déja eté portez; ce
qui a été ausfi pratiqué à l'égard des Ouvrages d'argent, de cuivre,
d'étain, d’autres chofes fujettes au méme Droit.

Tout ce que desfus ne pouvant aboutir qu’à diminuer confide-
rablement le débit des Ouvrages des Manufa£tures de nos Etats, au
grand dommage des Marchands, des Ouvriers nos Sujets, au pré-
judice de nos Accifes Nous voulons ordonnons.

Attendu qu’il {e trouve aCtuellement dans notre Refidence,
dans les autres Villes de nos Etats, une quantité fuffifante de fins draps
bien conditionnez rouges bleus, faits de laines d’Espagne ou de
Pologne ou d’autres de bonne qualité, &àäun prix raifonnable qu’au
bout du terme de trois Mois, à compter du jour de la publication du
prefent Edit, aucun de nosServiteurs ou Officiers, Vasfaux, Sujets,
n’achettent des draps etrangers rouges ni bleus, pour des habits, man-
teaux, ou garnitures de carrosfes de chaifes,ou pour d’autres ufages,
fur peine de ro Risdales d’Amande pour chaque aune de rap leur or-
donnant expresfement à tous, d’achetter pour tous ces ufages,des draps
rouges bleus, foit fins foit communs, fabriquez dans nosdits Etats.

11. Qu” l’avenir tous nos Officiers, Vasfaux, Sujets qui ont accou-
tumé de donner une Livrée à leurs Domeftiques, ou de les habiller
de queique couleur que ce foit, ne le feront plus avec des marchan-
difes etrangeres, mais feulement avec des draps,boyes, doublures,fer-
ges, raches, etoffes, bas& chapeaux &c. fabriquez dans le Païs, fous pa-
reillé peine de 10.Risdalles d’amande pour chaque aune d’etoffes, ou
pour une paire de bas, ou pour un chapeau &c. Mais afin d'etre as-
furé qu'il ne s'y commette pas de fräude, les Gentilshommes, les Bail-
lifs, autres Perfonnes qui demeurent à la Campagne, de quelque qua-
lité condition qu’ils foient, ue feront plus, à compter du jour de la
publication du prefent Edit, faire les livrées ou autres habits de leurs
Domettiques par leurs Tailleurs de la Campagne, mais par les ailleurs
des Villes, dequoi ils fe feront chaque fois donner une atteftation, fur
peine, à faute de produire cette atteftation, de payer deux Risdales
d'amande pour chaque aune de la livrée faite à la campagne. Et au
cas qu'un Tailleur ou Sellier employe fciemment du drap rouge ou
bleu pour nosServiteurs ou Officiers, nos Vasfaux nos Sujets, autre
que celui qui eft fabriqué dans nos Etats ou au cas qu’un Tailleur
fasfe une Livrée pour un de nosdits Officiers, Vasfaux, ou Sujets,avec
d'autre drap &c. que du Païs, qu’il foit convaincu de l'avoir fait
fciemment, le Magiftrat, ou le Corps du Métier lui interdira fa pra-



fesfion pendant un An entier le Marchand, qui aprés avoir été a-
verti par l’Acheteur de donner des étoffes du Païs, foit pour des Li-
vrées ou pour d’autres ufages, aura volontairement donné des étoffes
étrangeres en la place de celles que ledit Acheteur demandoit fera
tenu de payer deux Risdalles d’amande pour chaque aune.

[IL Que ci aprés tous les habits neufs, les autres chofes faites
hors de nos Etats, ou à Franckfort fur l'Oder en tems de Foire, quand
méme ces habits ou autres chofes auroient fervi pendant la Foire, ne
pasferont plus francs d’Accife quand ils feront apportés dans nos Vil-
les fujettes au droit d’Accife, mais payeront ce droit entier dans le
lieu du domicile de l’Acheteur.

IV. Au furplus nos fideles Officiers ou Serviteurs, nos Vasfaux,
nosSujets, Nous feront un fingulier plaifir, ft non feulement ils fe con-
forment exattement à nos ordres contenus dans le prefent Edit, pour
l'obferver à tous egards; mais ausfi, s’ils n’achettent plus pour leurs ha-
bits ou autres ufages, *des draps, étoffes, marchandifes étrangéres
mais qu’autant qu’il leur fera posfible ils fe fervent à l’avenir de celles
qui font fabriquées dans nos Etats; qu’ainfi en fe conformant vo-
lontairement à l'exemple qui leur en eft donné par notre Perfonne
Royale,& par toutes nos Armées, ils contribuent,autant qu’il eft en leur
pouvoir, à procurer, dans la veuë du bien public, le Debit la confom-
ption des Marchandifes des Manufaétures Fabriques de nos Etats.

Ordonnons à toutes nos Regences, Commisfariats, Officiers de
l’Accife des Finances, de méme qu’aux Magiltrats, InfpeCteurs de Po-
lice, Officiers du Fisc, dans notre Royaume de Prusfe, dans notre
Marche Ele&torale, dans nos autres Provinces Etats, de faire-deuë-
ment publier par tout le prefent Edit, de le notifier particuliere-
ment aux Marchands, ’Failleurs, &Selliers; de tenir exaltement la
main à fon execution, de condamner les Contrevenans à l’Amande
felon l'exigence des cas. En foi dequoi Nous l’avons figné de notre
propre main, y avons fait appofer notre feauRoyal. Donné à Ber-
lin le 26. Avril 1718.

FrGUILLAUME
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